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En 1795, au "moment" de la création de l'Hospice de la Maternité à

Port-Royal, établissement qui succède à l'Office des accouchées de l'Hôtel-Dieu,
une femme d'exception, Marie-Louise Lachapelle, y est nommée sage-femme en
chef. Marie-Louise Lachapelle (1759-1821) est la propre fille de la dernière

maîtresse sage-femme de l'Hôtel-Dieu, Marie Dugès. Ayant assisté dès son plus jeune âge sa mère à
l'Office, elle a acquis, par l'observation et la pratique, toutes les connaissances relatives à l'art des
accouchements. Devenue veuve après moins de trois ans de mariage avec un compagnon chirurgien, elle
décide de se consacrer entièrement à sa profession de sage-femme. Elle devient le cœur, l'âme et le bras
de la Maternité de Port-Royal, érigeant la fonction de sage-femme en chef au rang de véritable directrice
de la Maternité.

De par les fonctions qui lui sont confiées, la sage-femme en chef joue un rôle exceptionnel à la Maternité
: elle y dispense une grande partie de l'instruction donnée aux élèves sages-femmes, accueille les femmes
enceintes, assure la responsabilité du déroulement des accouchements et des soins donnés aux
parturientes. En raison de sa personnalité, Marie-Louise Lachapelle a exercé pleinement son rôle,
conférant ainsi à la sage-femme en chef une place éminente et en faisant l'égale du chirurgien. Les
femmes qui lui ont succédé ont su maintenir cette suprématie pendant presque tout le XIXe siècle.
Marie-Louise Lachapelle a posé pour près d'un siècle les bases de l'enseignement de l'école des
sages-femmes de la Maternité. La sage-femme en chef est au centre de l'enseignement théorique et
pratique. Elle donne six leçons théoriques d'obstétrique aux élèves, alors que l'accoucheur en chef n'en
donne que trois. La pédagogie et la manière d'envisager l'enseignement de Marie-Louise Lachapelle sont
très modernes. Elle a elle-même consigné ses leçons dans un manuel à l'intention des élèves, qu'elle a
conçu comme un recueil appuyé sur l'expérience (1). Elle s'efforce toujours d'aborder les questions de
façon simple et aisément accessible aux élèves, et les illustre par des cas cliniques afin de leur permettre
de mieux assimiler la théorie. Les cas particulièrement difficiles sont discutés à l'amphithéâtre sur un
mannequin de démonstration. Les sages-femmes qui lui succèdent marchent fidèlement sur ses traces,
veillant à toujours privilégier l'enseignement clinique au lit des accouchées sur l'enseignement théorique.
 
 

Le rôle de la sage-femme en chef est loin de se borner à l'enseignement. Chargée du service des
accouchements, elle reçoit les femmes dès leur arrivée à l'hospice et, après examen, décide, en fonction
de leur terme, de les admettre ou de les refuser.

C'est une lourde tâche, car la Maternité reçoit chaque jour en moyenne une dizaine de femmes. Les
nouvelles arrivées sont d'abord touchées par la sage-femme en chef, puis par les élèves sages-femmes
qui, réparties en divisions de dix élèves environ, s'exercent à tour de rôle. Les femmes admises sont
aussitôt dirigées dans les salles des femmes enceintes où elles attendent le moment de leur délivrance.
Elles sont confiées à deux élèves qui leur dispensent, toujours sous l'autorité de la sage-femme en chef,
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les soins d'usage.

Dès les premières douleurs, et si la sage-femme décèle le
commencement du travail, les femmes sont transportées en salle
d'accouchement. La sage-femme, entourée des élèves d'une division,
préside aux accouchements ordinaires. Les femmes ne voient le
médecin de la Maternité qu'en cas de maladies graves, et elles sont
alors transportées à l'infirmerie.

Le règlement stipule que la sage-femme en chef est chargée du
service ordinaire des accouchements. Il prévoit en outre que "toutes
les fois que l'accouchement sera jugé impossible par les seules forces
de la mère… la sage-femme en chef opérera ces sortes
d'accouchements si elle n'entrevoit de danger ni pour la mère ni pour
l'enfant, ni de très grandes difficultés pour l'exécution, mais que dans
l'un ou l'autre cas, elle en fera donner avis à l'accoucheur en chef à

moins cependant qu'il n'y ait un danger plus imminent à différer l'opération". Dans sa pratique,
Marie-Louise Lachapelle a confirmé cette suprématie de la sage-femme sur l'accoucheur. Plus encore,
elle a exercé le rôle d'un véritable chirurgien, pratiquant la version, l'application du forceps, la réduction
de la procidence du cordon, le tamponnement, la saignée… des fonctions exorbitantes au regard des
compétences habituelles des sages-femmes.

Jean-Louis Baudelocque, premier accoucheur en chef de la Maternité, a lui-même contribué à cet état de
fait. Reconnaissant l'habileté et la compétence de Marie-Louise Lachapelle en tant qu'accoucheur, il la
laissait souvent terminer les accouchements laborieux. Il raconte d'ailleurs qu'il aimait à la voir opérer et
qu'il ne manquait jamais d'applaudir à ses succès. A la suite de Marie-Louise Lachapelle, toutes les
sages-femmes en chef de la Maternité ont su maintenir cette tradition d'indépendance.

Baudelocque
(1746-1810). Auteur
inconnu. (Faculté de
médecine, Paris), Photo
Giraudo, Paris.

Pourtant, dès les origines, les sages-femmes de la Maternité ont été attaquées
dans leurs prérogatives, et des chirurgiens comme Sacombe ont dénoncé cette
institution confiée à une femme. Il était en effet de notoriété publique qu'à la
Maternité, Baudelocque avait pris l'habitude de se décharger de ses fonctions
sur la sage-femme en chef. Ses successeurs ne parvinrent pas à remettre en
cause cette situation. Lorsque Paul Dubois succéda en 1825 à son père
Antoine comme accoucheur en chef de la Maternité, un différend sévère
l'opposa à Madeleine Legrand, qui avait remplacé Marie-Louise Lachapelle
en 1822. Son objet concernait la délimitation précise des compétences
respectives de la sage-femme et de l'accoucheur en chef. Il dut s'incliner.

Cependant, au fil des ans, la position de la sage-femme en chef allait être de
plus en plus contestée. En 1866, devant la Société de chirurgie, on s'étonne de
cette indépendance et le docteur Le Fort critique vivement cette situation qu'il
considère comme unique en Europe : "N'est-ce pas un regrettable état de
choses que de voir la sage-femme en chef chargée seule sinon en droit du
moins en fait, ce qui est bien pis, de la direction du service des accouchées…
La sage-femme en chef, et c'est là ce qui a droit de nous étonner vivement, est
dans son service indépendante du chirurgien en chef. Il est passé en pratique
que le chirurgien ne vient dans le service de la sage-femme que lorsqu'il est appelé par elle. Cette

article08

http://www.performances-medicales.com/gyneco/encours/44/article08.htm (2 of 3) [05/27/2000 5:07:17 PM]



indépendance de la sage-femme chargée d'un service n'existe pas à l'étranger" (2).

A la fin du XIXe siècle, les pouvoirs de la sage-femme tendent à s'amenuiser de plus en plus, et il n'est
plus question, comme au temps de Baudelocque et des Dubois, de lui confier le soin des accouchements
difficiles. La création du corps des accoucheurs des hôpitaux et l'arrêté du 31 mai 1895 mettent
définitivement fin à cette suprématie en restreignant les droits de la sage-femme en chef et en la
soumettant de façon beaucoup plus directe à l'accoucheur.
 
 

1. M-L. Lachapelle, Pratique des accouchements, ou mémoires et observations choisies, sur les points les plus importants
de l'art, Paris, 1821, 3 t.
2. L. Le Fort, "De l'hygiène des maternités", Bulletin de la Société de chirurgie, 1866, p. 207.
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Tout au long du XIXe siècle, et cette situation se prolongera jusque

dans les premières années du XXe siècle, seules les filles-mères et les
femmes mariées indigentes viennent accoucher à l'hôpital. A Paris, une

institution leur est spécifiquement destinée : l'Hospice de la Maternité, qui a ouvert ses portes en 1796, en
remplacement de l'Office des accouchées de l'Hôtel-Dieu. Jusqu'au milieu du XIXe siècle, la Maternité,
qui accueille gratuitement chaque année entre 3 000 et 3 500 parturientes, est à la fois un véritable
établissement d'assistance et de refuge et un lieu de mort du fait d'épidémies de fièvre puerpérale
particulièrement virulentes : le taux de mortalité maternelle, d'environ 5 % en période normale, dépasse
les 20 % en cas d'épidémie. Ce sont les conditions mêmes du séjour hospitalier qui contribuent largement
à expliquer une telle situation.

L'entrée à la Maternité se fait normalement au huitième mois de grossesse, mais l'administration accepte
les femmes malades et celles dont l'indigence a été officiellement reconnue à n'importe quelle époque du
terme. Afin de financer les frais de séjour des parturientes, l'Hospice les occupe à des travaux ménagers
ou de couture appropriés à leur état. Les femmes en début de grossesse, ainsi que celles qui ne sont pas
"instruites à travailler" - on entend par là capables de coudre -, aident à l'entretien, au nettoyage, à la
lingerie, à la cuisine et au service du réfectoire. Les plus habiles et celles qui sont proches du terme sont
occupées à des travaux de couture dans l'ouvroir, ou atelier de travail de la Maternité. L'ouvroir est une
grande pièce chauffée dans laquelle on a disposé des tables pour faire travailler les femmes. Elles s'y
rendent chaque matin, à huit heures en été et neuf heures en hiver, y restent jusqu'à l'heure du repas, et y
retournent l'après-midi, de trois à six heures. En début de journée, les surveillantes répartissent le travail
en distribuant aux femmes des pièces de tissu déjà coupées afin qu'elles les cousent. De cette manière, les
parturientes confectionnent tout le linge qui est utilisé à la Maternité, aussi bien les draps, les torchons,
les serviettes que les vêtements du personnel et des pensionnaires et la layette des nouveau-nés. En fait,
le travail a une double vocation : il sert à payer la pension des femmes et en même temps, on insiste sur
sa fonction morale et sa contribution au maintien de l'ordre. On espère notamment que les filles-mères
qui ont fauté rachètent leur conduite par leur travail, et c'est pourquoi, pour chaque pièce fabriquée, les
femmes reçoivent un salaire, certes très modeste, qui leur permet néanmoins de se constituer un petit
pécule pour leur sortie.

En moyenne, les femmes entrent à la Maternité deux semaines avant d'accoucher, mais plus de la moitié
se présentent une semaine avant et un tiers le jour même. Après avoir été examinées à leur entrée par la
sage-femme en chef et cinq ou six élèves sages-femmes afin de déterminer leur terme, elles sont logées
dans les dortoirs des femmes enceintes et travaillent à l'entretien ou à la couture, en attendant le début des
douleurs.

Lorsque les douleurs s'intensifient et que la dilatation du col commence, on fait entrer la femme en salle
de travail. Deux élèves sages-femmes, sous le regard de la maîtresse sage-femme et de plusieurs autres
élèves, pratiquent les accouchements simples. A la Maternité, on privilégie le plus possible
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